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Chambre des Heprésentants. 

SÉANCE DU 12 DÉCEMBRE i888. 

PROJB'r Dl!: LOI FIXANT Lm CONTINGEN1' Dl~ L'Atul~~m POUR 1889 (1). 

RAPPORT 
.FAIT, AU NOAI DE LA SECTION CENTllAL.E (t), PAR M. NOTHOMB. 

MISSlBUllS, 

Comme précédemment, le projet fixe le contingent gé11é1·al de l'année à 
100,000 hommes, le contingent de la levée de milice pour 1889 à 
!5,500 hommes. 

C'est l'exécution de la loi du 50 décembre -1885. (Bull. off . ., n° 126.) 
Il propose, par l'article 3, <le proroger jusqu'au 51 décembre 1889 la 

faculté pour le Roi de rappeler les classes congédiées en conformité des 
articles 5 et 4 de la loi des 5 juin 1870 et ,18 septembre 1875 sur la milice. 
Il propose enfin, dans son article 41 certaines modifications à cette 

même loi. 
Les sections ont approuvé le projet, sous quelques réserves et observations 

que nous allons indiquer. 
Les réserves ont porté sur les articles 2 et 5. 
On a soutenu que, même sans y comprendre Ja gendarmerie et les 

pupilles, l'effectif de l'armée active est dès maintenant, et sera de plusieurs 
milliers, supérieur au chiffre de f00,000 hommes avant la fin de l'année 1889; 
il s'en suivrait que le texte proposé, fixant le contingent de l'armée active à 

(1) Prnjet de loi, n° 9, 
(i) La section centra le, présidée pâr l\l. nE tANTs111::EnE, cto.tt composée de ."alM. ni. i\lAU.NbRI\, 

V11RllRUco11~N, :M1>SBNs, Daicoun, Juurn et Nornonn, rapporteur. 
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{00,000 hommes, serait matériellement en opposition avec la situation de 
fait. 

L'on a insisté, en disant « que la doctrine consistant à considérer le chiffre 
,, du contingent de l'armée comme une évaluation approximative est muni 
» festernent inconstitutionnelle. Ce chiffre, fixé par la loi, est, d'après ce 
>l membre, un maximum absolu, comparable aux crédits ouverts par les 
,, budgets. 

» Au surplus, si rnèrne il était vrai que la loi fixant le contingent de 
» l'armée dût présenter à ce sujet. une simple évaluation indicative, le projet 
» de loi donnerait à cet égard une indication fausse, puisque, <lès mainte 
» nant, l'armée active compte, d'après les annexes de l'Ex posé des motifs, 
>> sans compter les gendarmes ni les pupilles, un effectif de 101,181 hommes 
>> et que cet effectif sera augmenté de plus de ·I ,000 hommes par· l'incorpo 
>> ration du contingent de milice de 15,300 hommes figurant à l'article 2. 
» La loi du contingent de ·J 887 clic-même est dès maintenant violée. » 

Contrela disposition que propose l'article 5, l'on a reproduit la critique 
suivante : 

<l Le maintien indéfini, sans indication de terme, des dispositions autori- 
1) sant le rappel des classes congédiées serait peu conforme aux principes 
>, de la .• Constitution, alors surtout que cc maintien n'est pas accompagné, 
» comme pendant les années 1852 et suivantes, d'une disposition fixant le 
» maximum de l'effectif de la réserve. Il serait urgent que le Gouvernement 
,, sortît d'une.situation provisoire et insnfflsante, en soumettant à la Légis 
» laturc les bases définitives sur lesquelles il entend constituer la réserve 
" de l'armée, qui n'a ni cadres, ni organisation et n'existe réellement pas. " 

A cette double objection il a été répondu que le seul contingent qui 
puisse être établi avec précision est le contingent annuel. Et c'est cc que 
fait le projet de loi, en le fixant à -151500 hommes, comme les années précé 
dentes. 

Quant au contingent général, le chiffre exact des hommes qui le composent 
dépend non seulement du nombre des survivants des huit dernières classes 
de milice, mais aussi de celui, nécessairement très variable, des volontaires. 
Le chiffre de 100:000 hommes n'est donc et ne peut être qu'approxirnatif, 
mais il se rapproche actuellement beaucoup de la vérité des faits. 

La majorité de la section centrale estime, aujourd'hui comme l'année 
dernière, que la prescription constitutionuclle est respectée par le vote 
annuel du contingent. C'est le cas actuellemcut comme pour les années précé 
dentes. C'est par ce vote que la Législature exerce son eonfrôle. Ce vote met 
à la disposition du Gouvernement un certain nombre d'hommes dont les 
Chambres fixent l'importance. La Constit ution ne dit pas autre chose. Le 
contingent, tel que Je chiffre en est proposé, ne peut produire des effets d'une 
rigueur mathémntique , ils subissent des variations inhérentes à la nature 
même des choses. Ce contingent peut donner un peu plus, il peut donner 
un peu moins que le chiffre de 100,000 hommes, dont l'armée doit pouvoie 
disposer à un moment donné. Ces fluctuations sont inévitables. Ce chiffre 
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de {5,500 est un chiffre à forfait - il a même été qualifié ainsi à la 
Chambre lorsqu'elle l'a fixé en 1883. 
Il faut le prendre comme tel et se garder clc remettre en question, sans 

nécessité, une situation laborieusement acquise. 
ta disposition de l'article 5 n'a évidemment qu'un caractère annuel. Il en 

est, à cet égard, du droit de rappel des classes congédiées comme du 
contingent lui-même, et la Constitution ne permettrait pas qu'il en fût 
autrement. 

La faculté du rappel des anciennes classes est une mesure exceptionnelle, 
que les circonstances graves peuvent seules légitimer. Elle est indépendante 
du chiffre de l'effectif de l'armée active; elle a le caractère d'une mesure de 
salut public; elle suppose la guerre ou la violation imminente du territoire. 

Comme telle, elle implique d'une part la responsabilité directe du pouvoir 
exécutif, l'obligation pour lui d'en rendre compte immédiatement aux 
Chambres appelées d'autre part ainsi à exercer Jeur contrôle. 

C'est aussi avec cette signification que la mesure a toujours été sollicitée 
par tous les cabinets et la prorogation accordée, notamment depuis f885, 
année qui vit porter le contingent à ·15,300. 

Il n'y a aucune raison de changer cet état de choses, ni de modifier ce 
qui a été admis, toujours et sous tous les régimes. Il semble, au contraire, 
qu'il soit pins nécessaire que jamais de conserver une précaution dont peut 
dépendre l'intérêt suprême du pays. 

S'inspirant au surplus des votes antérieurs des deux Chambres, et des 
discussions auxquels ils ont donné lieu, votre section centrale a eté 
unanime à écarter les objections que nous venons de résumer, nous le 
croyons, en toute sincérité. 

Toutefois, vu l'importance du débat, nous avons cru devoir soumettre la 
question à M. le Ministre de la Guerre; sa réponse complète, à notre sens, 
d'une manière péremptoire, ce qui a été dit plus haut. 

llEMANOE DE t.A ai:c·noN C:&NTR&L&, 

Comme il fallait s'y attendre, on a 
renouvelé - dans deux sections - les 
critiques dirigées précédemment, notam 
ment l'année dernière, contre les arti 
cles 2 et 3 du projet. 

On a soutenu que le chiffre de !3,500 
est en réalité trop élevé, puisqu'il fait 
dépasser celui de f 00,000 hommes, 
énoncé i1 l'article 1 ••; qu'il y aurait donc 
à réduire le chiffre du contingent annuel, 
suivant la vérité des nombres. 

1!.èl'Off6:& DU GOOV.EaNEMENT. 

En présence de l'opinion exprimée par 
la section centrale, il serait peut-être 
superflu de reprendre l'examen de la 
question qui, d'ailleurs, a été longuement 
discutée dans la précédente session. Il 
importe cependant de s'y arrêter, pnrcc 
qu'une nouvelle confusion tend à se greffer 
sur celle que le Gouvernement avait 
signalée au cours d~ la discussion el qu'il 
croyait avoir dissipée. 

JI avait été démon Iré, en effet, que le 
conti1;ge-nt <le l'armée visé par l'article 1 t 9 
de la Constitution, et l'effectif général 
indiquant le nombre d'hommes portés sur 
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les contrôles des corps, étaient choses 
bien distinctes; que celui-ci peut, de par 
la loi même, être supérieur à celui-Hi; 
enfin, que a l'effectif général, " qui est le 
tout, représente le maximum des hommes 
disponibles. tandis que II le contingent de 
l'armée, ,. qui est la partie, détermine 
seulement le nombre d'hommes que le 
Gouvernement pourrait réunir, dans un 
moment donné, quel que soit le nombre 
d'hommes disponibles. 

L'objection d'aujourd'hnl tend il établir 
entre le contingent de l'armée et le con 
tingem à lever sur chaque classe de milice, 
une releuon directe. intime, qui n'existe 
pas, qu'il serait même dangereux de créer. 

Elle n'existe pas, auendu qu'aucun 
texte n'exige le vote simultané de ces 
contingents, ni la jonction dans la même 
loi des articles 1 et 2 du présent projet. 
Alors que ln Législature est tenue de voter 
annuellement le contingent de l'armée, il 
lui serait facultatif de fixer par une seule 
loi les contingents de milice à lever chaque 
année sur un nombre indéterminé de 
classes. 

11 serait dangereux de la créer, - 
parce que ce serait remettre périodique 
ment en question l'organisation même de 
la défense nationale. Il suffirait, en effet, 
que le pouvoir législatif voulût ne meure 
à la disposition du Gouvernement, a un 
moment donné, qu'un nombre d'hommes 
relativement restreint, 80,000 par exem 
ple, pour qu'un nouveau contingent de 
milice ne pût être levé, ou pour qu'il _ 
fallût, en vue de l'incorporation de ce 
nouveau contingent, en libérer un autre 
qui n'aurait pas accompli son terme de 
huit années de service. 

Ces seules considérations me paraissent 
établir à suffisance que le contingent de 
l'armée et le contingent de milice vivent 
dans une indépendance absolue n l'égard 
l'un de l'autre, et qu'il est indispensable 
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de conserver h chacun d'eu1 la liberté 
d'allures qui lui est pr"pre. 

L'article· 4 a provoqué des observations que nous avons résumées dans 
une question adressée à M. le Minisll·e de la Guerre. 

I,EM.&.NDE Dl: LA IIECTlO!'f CE:l'ITIULl.r.. 

Au préalable, on a ~01111•nu que les 
modifications à la loi de milice, proposées 
à l'article fi. du projet, devraient faire 
l'objet d'un projet de loi spécial : elles 
tendent à modifier une loi organique ; 
elles auraient un caractère permanent, 
alors que lo loi du contingent n'est 
qu'annuelle, 

La section centrale estime qnc l'objee 
tion ne manque pas de fondement; elle 
incline il s'y ralliér. On pourrait détacher 
l'article 4 pour en foire un projcl spécial, 
qui serait discuté en même temps que le 
projet du contingent : il y a des précédents 
de pareille disjonction. La section centrale 
appelle sur cc point l'anention de i\1. le 
Ministre de la Guerre. 

Ou met eu question la faculté ile réunir, 
clans une 111è111c loi, cl tics dispositions 
n'ayant qu'une force temporaire déter 
minée par l:1 Constltution, et des articles 
destinés b avoir une durée illimitée. 

Ln même objection a été présentée lors 
de la discu-sion <le ln loi du contingent 
de 1885. " On ne pouvait, par une loi 
• annale, disait-on, modifier une loi orga- 
• nique, une loi permanente, telle que la 
• loi de milice. n - 

Cette opinion est en opposition avec le 
principe de souvcruineté qui protège l'cxer 
cicc du pouvoir législatif. 

La volonté législative n'est astreinte 
qu'à une obligation, celle de s'exprimer 
sous la forme de loi; elle ne doit ni 
revêtir une formule donnée, ni observer 
un ordre déterminé. Il lui est facultatif 
de grouper des dispositions ayant des 
objets opposés ou des caractères différents. 

Le vote de toute loi, article par article, 
qu'impose la Constitution (art. 41 ), est la 
confirmation de ce droit. 

Moimcs applications, d'ailleurs, en ont 
été faites, cl l'on peut cirer, parmi les plus 
frappantes, les dispositions ci-après, intro 
duites, depuis quelques annèes , dans 
-diverses lois contenant le budget des voies 
et moyens, ~ savoir : 

1 ° L'article 4 de la loi du 20 décem 
bre 18~8, qui réduit le port des lettres 
adressées aux sous-officiers et soldats ; 

~
0 Les articles 3 et 4 de loi du 20 dé 

cembre 186~, relatifs à la surveillance de 
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certaines fabrications et aux pénalités 
applicables en cas de contraventions; 

3° L'article 3 tic la loi du 20 déeem 
bre 1867, qui autorise le Gouvernement 
à modifier ln loi sur la pèche; 

4° L'article 3 de la loi du 20 décem 
bre 186t{, qui eommine des amendes €1 

charge d'industriels qui se sousunient i1 
des formalités spécifiées i 

t5° L'article 5 de ln loi de 28 décem 
bre 1870, qui supprime le timbr-e des 
lettres de voiture et des connnissemems; 

6° L'article 3 de la loi du 24 déeem 
bre 1871, qui étend à tout le royaume la 
circulation des canes-correspondance ; 

7• L'article 2 de la loi du 19 déeern 
hre 187 ,~, qui rend app1ica~ aux. auteurs 
de certaines fraudes telle disposition pé 
nale de loi relative à l'arrestatlen d'autres 
fraudeurs: 

Enfin 8°, les articles S, t,., ~, 6 et '7 de 
la loi du 21~ décembre 1877, qui modi 
fient des lois en vigueur ou en étendent 
les applications. 
' Or, les lois contenant le budget des 
voies et moyens sont les lois d'impôts dont 
l'article 1 t l de la Constitution exige le 
vote annuel, ajoutant qu'elles ,i'o1it de 
force que pour un an~ si elles ne sont 
renouvelées. 

Néanmoins, l'intercalation dans ces 
lois d'articles destinés à avoir un carac 
tère permanent n'a jamais soulevé de 
critique. 

Et cela, parce qu'il est d e principe que 
chaque article d'une loi, encore qu'il 
procède de celle-ci, n son caractère per• 
sonnel, sa vie propre, qui le fait demeurer 
semper in uiridi observa11tiâ, jusqu'à ce 
qu'un autre texte vienne l'abroger expres 
sément ou tacitement. 

Ln pratique admise en ce qui concerne 
le budget des voies el moyens o. été suivie, 
à diverses reprises aussi, à l'égard de la 
loi du contingent. En 1877 cl 1878, les 
Chambres ont inséré, dons cette dernière 
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loi, des articles se rapportant à la loi sur 
la milice. 

La section centrale ne méconnaît pas la valeur des considérations qui 
précèdent. Elle persiste néanmoins à croire qu'il serait plus correct de 
disjoindre l'article 4 du projet, et d'en foire une disposition législative 
spéciale, qui la fasse rentrer d'une manière normale. dans la loi générale 
de milice, dont elle est destinée à faire partie d'une manière intégrale et 
permanente. 
Elle propose, en conséquence, cette disjonction, l'article 4 devenant 

l'article unique d'une loi spéciale dont la Chambre trouvera le texte, en 
regard de celui du projet, à la suite de ce rapport. 

Examinées en elles-mêmes, les modifi 
cations de l'article 4 ont donné lieu aux 
observations suivantes : 

Liu, C. - La date du 1"' novembre 
substituée à celle du 1 "' septembre n'a pas 
paru heureuse, ni sufllsammcnt justifiée; 
clic prolongerait de deux mois l'incertitude 
des familles. L'intérêt de celles-ci doit 
avoir la préférence sur d'autres conve 
nances, si respectables qu'elles puissent 
être. 11 semble qu'avec plus d'activité ou 
de simplification de procédure, on puisse 
atteindre le résultat voulu. 

La section centrale soumet la question au 
Gouvernement et exprime le vœu que la 
date du 1 °' septembre soit maintenue : 
elle n'est pas éloignée de croire que tel 
sera aussi le sentiment des Chambres. 

l\&POl'l'li: DU GOVYEartll1Ul1'fT, 

Avant de proposer celte modification, 
fe Gouvernement s'est efforcé, de concert 
avec les gouverneurs de province, de 
haler par tous moyens l'achèvement des 
opérations de milice à la date du t•' sep 
tembre. 

Malheureusement, l'époque de l'intro 
duction de! appris <le décisions des con 
seils de milice coïncide avec les vacances 
judiciaires : de là des retards dans l'in 
struction devant les Cours d'appel. 

D'un autre côté, le nombre des mili 
ciens qui se laissent désigner pour le ser 
vice, faute de comparution devant le 
conseil de milice, s'est accru dans une 
notable proportion. JI en résulte que la 
remise du contingent embrasse· une série 
de remises partielles, motivées pnr le 
renvoi successif devant le conseil de revi 
sion d'hommes jugés impropres au service 
par l'autorité militaire et dont l'exemption 
entraine l'appel de supnléants. 

D'ailleurs, les demandes d'exemption 
du service, formulées au moment du tirage 
cl exigeant l'établissement de pièces nom 
breuses, ont pris un tel développement, 
qu'il n'est plus possible au Gouvcrne,~cnt 
de fixer avant le courant de juin la remise 
générale du contingent, 



( 8 ) 

DCM4ffDII DI: L4 8ECTl,lN CENTl'.ALE, Jll&PùNS:C IHI GOIJVlll\NEl'4EliT, 

Or, lorsque le le~islaH•ur de 1870 n 
inscrit la claie du 1~' septembre dans l'nr 
uele 8'i, il uvait enterulu que les opérations 
de remise des miliciens à l'autorité mili 
taire seraient terminées nu plus tard le 
1 •• juillet. 

Le rapport de lhonornble M. Müller 
relate rnè111c ( Documents parlementaires, 
session 18GS-18fü), page '2û1, 1 '0 col.), 
qu'il était dans la pensée des auteurs de 
la loi, de consacrer en fa veur des di verses 
autoritès un délni de trois mois pour pnr 
faire le contingent 

Ces intentions n'ont pas été réalisées, 
on doit le reconnaltrc, puisque actuelle 
ment cc délni n'est <111e de deux mois. 
011 ne s'explique guère, rl'nilleurs, 

ecue dote du 1•• septembre, qui n'a 
nueune coïncidence dans la loi, alors qu'il 
eût étc ~i logique d'adopter, par exemple, 
celle tl 11 1" octobre, qui est ln date à la 
q uclle, aux termes de l'article '1, prend 
cours le service des miliciens. 

Si le Gouvernement propose aujour 
d'hui le 1" novembre, c'est, comme le dit 
l'Exposé des motifs, à la demande des 
gouverneurs de province. 
- Toutefois, il se résoudrait à aecep 

ter la dote du 1 or octobre, si cette conces 
sion était de nature à apaiser les scrupules 
de la seetion centrale, en ce qui concerne 
l'intérêt des Iamil les. 

Il le ferait d'autant plus volontiers qu'il 
semble entrer dans les intentions de cer 
tains membres de la Législature d'accélérer 
la marche des opérntinns, en cornminant 
une peine contre les miliciens qui se sous 
traient à l'examen du conseil de milice. 

La section centrale, nonobstant ces observations, persiste à croire que 
l'intérêt et la tranquillité des familles sont des considérations d'un ordre 
supérieur: devant primer toutes les autres. Elle maintient son vœu de voir 
conserver la date du 1 cr septembre. 
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La section centrale apprécie cependant la concession de l\l. le Ministre de 
la Guerre et lui en sait gré. 

D:CMA ?'IDE l)E L4 5:CCTJOIII Cl:11'1"1\ALE, 

Lill. D (art. 4). - Le n° 5 n'a pas 
parn sufflsamment justiflé , et demande 
des explications qui manquent, dons l'Ex 
posé des motifs, 
Telle qu'elle est formulée, la disposition 

n° 5 semble beaucoup 1rop vague, trop 
large et devoir conduire à des cousé 
qucnecs innuendues. 

Il est à remarquer, en effet, que l'inter 
diction de foire partie de l'armée figure 
nu n• 6 de l'article 3 t du Code pénal, 
qu'elle est déterminée de plus près par 
l'article 54- de la loi de milice, lJUC l'arti 
cle S5 du Code pénal autorise les tribu 
naux à la prononcer dans un grand 
nombre de cas. 

li semble donc CJUC la disposition pro 
posée n'est pas nécessaire, ou peut pren 
dre une extension contraire au but. 

Ln section centrale se demande doue 
5'il y a lieu d'innover cl appelle sur cc 
point des éclaircisscmems plus complets. 

I\ÉPONSC J>tl OOOVJ!lll.NEIIIENT. 

L'adjonction proposée, d'un '5° 1t l'arti 
cle ;;4 dl! fa loi, a eu pour but de combler 
une lacune signalée ,\ diverses reprises. 

Ou s'est trouvé dans l'impossibilité, 
d'une part, d'exclure, <'11 vertu de celle 
disposition, l'individu temporairement in 
terdit du droit de faire partie de l'armée; 
d'autre port, de l'appeler nu service, par 
respect pour la décision judiciaire qui 
l'arnit frappé. 

On a dù recourir à un moyen extra 
légal, l'enregistrement pur et simple du 
jugement, et l'ajournemeut de l'entrée en 
acuvhé de service. 

La mesure proposée met un terme à 
celle difficulté. 

Elle étend, sans doute, la décision du 
juge, ma is clic s'inspire en cela d'un intérêt 
supérieur. N'est-cc pas aussi cet intérêt qui 
fait déjà commincr l'exclusion rlu service 
i, l'égard d'individus auxquels les tribu 
naux correctionnels n'avaient pas jugé de 
voir faire l'application de l'article 55 du 
Code pénal? 
Jusqu'ici, le Département de la Guerre 

s'est vu clans l'obligation d'écarter la plu 
part de ces éléments pervers, en renvoyant, 
aux termes du règlement de discipline, 
ceux qu'il considérnu comme indignes de 
figurer dans les rangs de l'armée. 

Ces ex plications de .M. le Ministre de la Guen:e étaient nécessaires, elles 
ont assurément dut poids; elles n'ont cependant pas fait renoncer la majorité 
de la section centrale à son premier sentiment. Elle estime encore que 
la disposition proposée n'est 'pas nécessaire, les tribunaux étant armés du 
pouvoir le plus étendu pour prononcer dans une foule de cas, prévus par le 
Code pénal , l'interdiction de certains droits, au nombre desquels figure, 
au n° 6 de l'article 51, le droit de faire partie de l'armée. 

On uc voit pas ce que la disposition proposée pourrait y ajouter, à 
moins d'admctlrc quel'interdiction d'un des droits énumérés à l'article 5j, 
antre que celui de faire partie de l'armée, dût entrainer ipso facto ce 
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dernier : ce qui 'serablernit excessif, et autoriser même des libérations de 
service injustifiables en favorisant des calculs et des fraudes. 

•BXANDB D• tA SECTION C'ENTAA.Lll. 

Un membre n renouvelé le vœu que les 
miliciens soient soumis à la visite avant 
Je tirage au sort. 

IJa section centrale ne se prononce 
pas:; Jclle reconnait que. l'innovation serait 
grave;· qu'elle ne peut être, en quelque 
sorte, improvisée, et y appelle toute l'at 
reniion de M. le Ministre de la Guerre. 

1'.BPONSE DU GOl!VEJ\NEIIU:NT. 

te systè~nc de ln postposition du tirage 
au sort modiflerait essentiellement le 
mécanisme de la loi sur la milice. 

Jl 1'st eeriainement regrettable, au point 
de vue Je l'équité, surtout, que ce sys 
tème n'ait pos été primitivement créé. 

L'ordre de choses actuel consacre, en 
effet, des inégalités flagrantes. Les statis 
tiques établissent que dans telles parties 
du pays, le nombre des jeunes gens 
inaptes au service est proportionnellement 
beaucoup plus grand que dans d'autres, 
ou bien encore qu'une disproportion sern 
blable existe dons la situation de fortune 
<les familles, en sorte que le nombre des 
exemptions pour causes morales est plus 
considérable dans tel canton que dans tel 
autre. 

Cependant: 1'11 rticle ?> de la loi ne permet 
pns de tenir compte de ces circonstances, 
puisqu'il impose la répartition du contin 
gent entre les cantons proportionnelle 
ment au nombre des inscrits qui prennent 
part ou tirage ou sort. 

Il en résulte que tous les cantons ne 
placent pas leurs inscrits, devant l'urne 
du sort, dans les mêmes conditions de 
chances. 

Depuis longtemps déjà, le Gouverne 
ment a reconnu qu'il conviendrait d'amé 
liorer sur cc point la loi en vigueur. 

Ce changement figure sous le n° ?S des 
principes qui, d'après la déclaration du 
Minisll'e de la Gu-erre, devraient être 
introduits dans la législation militaire 
(Chambre des lleprésentants, séance du 
1~ juillet 1887). 

Le Gouvernement o hésité jusqu'ici à en 
faire l'objet d'une proposition spéciale, en 
raison des nombreuses modifications que 
celle innovation entrainerait tians maintes 
dispositions de la loi. 

Néanmoins, s'il' entrait dans les conve- 
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Enfin, un membre d'une iles sections a 
demandé qu'il fût édicté une pénnlité con 
tre Ir milicien qui ne se présente pus de 
vant le conseil de milice. 

La section centrale repousse l'aggrn 
vation, en nuendnnt les explications de 
l\J. le Ministre de la Gue1-re. 

l\ilPo■alC !>U QOUVIII\IIEll■.NT. 

nonces de la Chambre de s'engager dans 
cette voie, il est prêt 11 soumettre à la 
Législature le travail qu'il ;1 élaboré. 

La proposition est inspirée d'un grand 
sens pratique, et de l'expérience même des 
rnanœuvres auxquelles bon nombre de 
miliciens ont recours. 

Il fout reconnaitre, en e1Tc11 que la 
pénalité comminée pnr l'article 4-1, - la 
désignation pou I' le service du milicien qui 
ne se présente pas, -- est insufllsante. Elle 
sert mèrne de prétexte :,' certains hommes 
pour réaliser des avantages personnels. 

Un fuit assez original peut le démon 
trer. Un milicien de 1888, atteintd'une 
gibbosité le rendant entièrement difforme, 
a réussi à se payer, aux frais de l'État, un 
Yoyagc dans la capitale, Présenté i1 l'in 
corporation avee les hommes de son ean 
ton, il fut naturellemem reconnu inapte 
au service, et sa mise en subsistance dans 
l'un des corps casernés à Bruxelles, en 
auendant sa comparution devant le con 
seil de révision, lui permit de visiter sans 
frais les curiosités de la vi lie. Il avait ainsi 
réalisé un plan mûri à l'avance, et s'était 
absten 11, à dessein, de se présenter en per 
sonne au conseil de milice. 

Les cas de l'espèce ne sont que trop 
nombreux, et l'on peut dire qu'aujour 
d'hui , la majeure partie des examens 
physiques de miliciens a lieu non plus au 
conseil de milice, mais au conseil de revi 
sion mèrne. 

Pour remédier à cet état de choses, 
souverainement préjudiciable aux intérêts 
du Trésor, en même temps que pour 
atteindre le but visé par le législateur 
de 1870, il n'est d'autre moyen que d'in- 

l stituer une pénalité' à charge des détail 
fonts nu conseil de milice, qui sont en 
suite déclarés inaptes par le conseil de 
revision. 
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:DEMAll'DE JIil LA IIIBCTtOII' Cl!ll1'1lALl!I, 1 JlilPOl'fll• ll'U GO'UVlllUtllMEl'IT. 

La disposition ci-après, ajoutée en 4-e à 
l'article 92 de la loi, ferait disparaitre les 
Ineonvénienu signalés : 

ART. 9~. Sont punis d'une amende de 
~6 à 100 francs : 
in• • • • • • 
« 4•. Ceux qui, ayant été désignés ·par 

défaut en vertu de l'article 41, sont dé 
clnrés impropres au service par le conseil 
de révision ou qui, étant appelés il com 
paraître devant ce collège, ne se présen 
lent pas. " 

Dans l'état actuel de la question, la section centrale ne croit pas devoir se 
prononcer d'office, ni prendre une initiative, qui est plutôt dans les 
attributs du Gouvernement. 

La section centrale approuve, à une abstention près, le projet de loi dans 
'tes termes qui viennent d'être. indiqués, et propose à la Chambre de 
l'adopter. 

Le Rapporteur, Le Président, 

A. NOTHOMB. Tu. DE LANTSHEERE. 

Note : Coin me annexe, le tableau di, la situa~ion générale de l'armée au t •r novembre i 888. 



PROJl3TS DE LOI. 

Projet du Gouvernement. 

ARTICLE PREMIER. 

l.e contingent général de l'armée pour 
1889 est fixé à cent mille(100_,000) hom 
mes. 

AnT. 2. 

Le contingent de la levée de milice 
pour 1889 est fixé au maximum de treize 
mille trois cents (15,300) hommes, qui 
sont mis à la dispositien du Gouverne 
ment. 

AP.T. 5. 

Les dispositions contenues dans les deux 
premiers paragraphes de l'artiele â el dans 
l'article 4- de la loi sur 1a milice, sont pro 
rogées jusqu'au 21 décembre 1889. 

ART ••• 

Les articles ci-après de la loi sur la 
milice sont modifiés de la manière sui 
vante: . 

.l. - Le mol" supérieur» est supprimé 
dans le deuxième alinéa de l'article 3~ et 
dans le premier alinéa de l'article 47. 
B. - L'article ,.sL1•cst complété comme 

suit : 
11 Le lloi peut aussi nommer <k• mem 

" brcs suppléants exerçant les :mérncs 

Projet modllill pRr la section centrale. 

AI\TICl.e PREMIER, 

(Comme ci-eonue.) 

Anr. 2. 

(Comme ci-coutre.) 

AnT. 3. 

( Comme ci-con ire.) 

AnT. 4 disjoint, el devenant article unique 
d'une loi spéciale. 

(Comme ci-contre.) 

Litt. A. (Comme ci-eontre.) 

Lill. B. (Comme cl-contre.) 
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Pro}et du Gouvernement. 

,. fonctions que les titulai res ; toutefois, 
• les membres de la Députation perma 
,, nente peuvent être suppléés par des 
,, eonseillers provinciaux. ~ 

C. - La date du " 1.,. novembre " et 
substituée, dans le premier alinéa de l'ar 
ticle 84-, ft celle du u 1 '' septembre " . 
/J. - Le 2' de I'artiele Si- est rem 

placé par le texte ci-après : 
w 2• Les individus· condamnés par un 

• ou plusieurs jugements ou arrêts, soit 
• à une peine criminelle, soit à une ou à 
t des peines atteignant ensemble au moins 
11 un on d'emprisonnement, si c'est du 
" chef de vol, abus de conflance, esero 
" querie ou attentat aux rnœurs, ou 
• deux ans du chef de tous autres délits ; 

,. 5° Les individus à chorgc desquels 
• aura été prononcée la peine d'inierdic 
,. tion des droits énumérés è l'article 3 t 
,, du code pénal. • 

Projet motliflé par la secill>A oentrale. 

Lill. C. (Sttppriwé.) 

Lill. D, i•. (Comme ci-contre.) 

Litt. D, :3". (Sup1wir11é.' 

~ 



SITUATION GÉNÉRALE DE L'ARMÉE .. 

1er J$r O v· E :tv.1: E E, E 1 8 8 S. 
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Situation générale de l'armée 

f.BIIIÉE .&CTIVE : 

.lRIIIÉE ACTIVB PROPRIH,.NT errs, TRC'l/Pt~ stDBIYT,UU.S B1' 71IIRIT0111.tLIS • 

•• é •' " > 1 0 C ~ ~ .:!à 5 cntGORIES. ci . ·;; ·i ;; 
"4 ~ ~ .., 

l~ -< t·~ -~ •• 
~ ~ .: . ., " ;. { •• C, .. H -~ .i ~ ·;; ii .... ~ - 8 •• .•. il .. " .; 'ë .. .., ,; ~ & ., . C: t a •. ii .,, • j, i;; •.. ,..,. " ~ " âc ;; .. ëi ... ! . .. • f< ~ . C: - " -~ ...• ë. 0 ... ..• o:. :H l! . ..• i ~ ► .: & <,:, ~ p ..• !: • C ...• u c; 

" • .., ;; s ·;; "' C ï! -;. .., < ., 
-e~~ 0 - -~ C , . ;. ~ •. 

ë ... Ill ~~ ,;.:, •ë. ~ ..• ~ a. ..,_ g ~ 
"" ·; ~ " E .. . .., 

0 - ~ . .. ,., '-' .., = . . ... 
Volontaires ••••• 37 IS,806 l,'t92 4,083 rn1 492 2m 8,736 252 2011 IS3 64, .,872 61 96 153 3,336 U,072 

Classes antérteures à 
~876, •• , , •• • ' . • • • • • ,. • • • • • • • • • • 

Classe de rn76 • • • 1 • • , » • ,. • • • • • • • • • 
- 4877 • • • • • • • ,. • • • • • • • • • • • 
- ~878 • • • • • • • • • " • • • • • • " • J co 

8 
4879. ·;:: - » • • • • • • 0 & • • • • . • ,. • • p. 

f 
I> - 4880 • • • • • • • • . • • • CU • • Il • • • • Ul C) ... 
·;;; 

4884 • 6,980 999 4,7H i2S 378 23î 4 o.saa 2 n H6 4 25 -l9 24::J •0,646 i5 • • • 0 
ëi ►~ - 4882 • • 7,293 903 f, 729 90 396 i9i 10,6011 . H 23 • 96 3 49 !SIS 'tOî fO,SU "' 1l 
A 
"' - 4883. • 7,309 9i9 4,8f3 87 394. 233 40,805 • 2f 33 ,. SIS 3 '!9 96 'i6'i H,0ï2 
u, 
"' p. 
s C) - 4884 • " 7,8~8 t,Oz9 1,798 98 395 207 11,341, ,. 34 37 • 78 4 116 102 3H H,656 
.. 
4n 
A a, 
~ - f881S • • 7,91S' f,UO 2,040 400 398 243 H,845 • 47 3i • 76 H 86 162 ,o, U,U9 ~ 

- 1886, ~ 8,403 999 ~,961 97 447 :U3 12,H54 • 94 i9 • 'J.7 39 84 ·~ 416 i'J.,IS70 

- 1887. Il 7,907 f ,035 t,8U 45'J. 465 'J.7î 4 t ,661S • tH 9 • 6 113 -it til) 3U H,987 

' - 1B88 • 4 8,43 2 1,434 4,863 168 473 'J.74 H,M8 • 99 • • 3 • 4 G 4H 1i,H59 

- -- -- -- -- -- -- --- - - - -- -- - - - - --- 
Totaux •.. 47 67,60 '2 9,IS0 0 re, 79 15 1,02 7 3,IS3 8 2,t2 i 99,636 1HS 2 ss î !3 5 64 4 2,3119 f78 ~3 9 803 IS,58 7 105,'J.23 

(•) JIH ttaprls 3fl p•n1lo'nnt1 prorieoirement ,i !199 diapen1es provholrement en teria de l'utlcle 29 de la loi sur la mlliee. 
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au i or novembre i 888. 

l&É~t:U'\'E : 

9• ET rn, CL~SSES. 11 •, ·I 2• .ET 13• CLA~SES, " ~ ..; ~ " è .. 
.!? .. .!? i tx: Wl 

ci .• t " ;; 14 "' -A .• .. •• 'ê .. ·;; 
I') "' g .. .: ~ ~ ~ ◄ -l'I 

" " ., .. -~ ~ { .; ~ 0:: ·5 .. 
~ 

:, .; ~ 
~ 

.. 
" ~ "' 

p 1 .. .. !: a 0 •. .,, ,; •. .,, ·~ ◄;; . .,, • ;; .,, • "' 
◄,:: .•. ..• t' 

~ 
g m f • ..:1 •• .: ~ ~ <.:, .:: <.:, ;. 0 û .,, "ê:· . .. ·;; J!; -< 0 o < ~ •• -~ C ::' - ïi = :' "' il: 1 ... . ~ .,. " E "' E 0 .. 8 u .• 

"' o. 

• • • • • • • " • • • " J • • • • 12,071 

• .. • , • • • ,. 269 H 39 4 10 4 2 339 339 339 

JI • • • • • • • 5,912 8 f,759 i ,090 360 ·159 78 9,361 9,36f 9,36f 

• • • • • . • • 6,0'28 6 1,849 f,126 3tl7 177 ô6 9,609 9,609 9,609 

• • • • " • • " 6,378 40 f,677 8711 384 -168 9 9,501 9,501 9,ISOf 

6,648 8 f ,4-f8 î99 335 HH 12 9,38f " ~ • " • • • D 9,38f 9,384 

6,584 909 f ,5711 91 31SO 196 18 9,no " 1 • • ·" • • • 9,720 9,720 

• • • " • • • " • • • • • • • • • rn,64-6 

• • • • • • • • .. • • • " • • • " 40,842 

• • • • • • • " • • • » • • • • • H,072 

• • ,. . " ,, • , • • • • • • " .. , H,6a6 

" • • • • • • • D • • • " • • • • 12,24-9 

• • • • , . • • . • • • • • • • • f2,IS70 

• • • ,. • • • .. • " • • • " • • • If ,987 

• " . • • • • • • • • . • • • • • 12 ,f 59 

-- -- -- -- -- -- -- --- --- -- -- --- -- -- -- --- 
(a} 

13,'H9 91'i 2,993 890 685 3117 30 19, IOt 18,587 3J 1>,3n 3,095 ~ ,l2l 1.105 Hl> '28,810 4-7,911 ~53,13l 

A déduire les mariés appartenant aux H•, f2• etfJ• classes. , H,i6"/ U,Hi7 f4,f67 

--- 
itit. . ' . . . H,6,3 33,7U HS,967 


